
PRÉSENTATION DU COMITÉ 

Création 

Le comité de soutien du centre hospitalier de Decize à été créé le 4 décembre 1997 sous 

forme d'association, loi de 1901 ( article 1212 du journal officiel ) 

But  

Cette association formée d'un groupe de bénévoles apolitiques, a pour objet d'informer la 

population des activités du centre hospitalier, d'exposer les lois concernant la santé, leurs 

conséquences sur l'établissement, de recueillir et formuler les propositions de 

développement, de débattre pour un hôpital répondant aux besoins de la population.  

Situation été 1997  

Plus de 1000 personnes sont venues entourer les responsables de l' hôpital et les élus pour 

entendre monsieur Drouet directeur de l'agence hospitalière de Bourgogne annoncer la 

nouvelle orientation qu'il souhaitait développer pour l'hôpital de Decize. Tout le monde 

se trouve mis devant les faits, en apprenant officiellement la suppression de 30 lits sur 50 

que comptait à l'époque les deux services de chirurgie, ce fixé à fin septembre de la même 

année . 

Première réaction  

Pendant la période estivale la direction de l'hôpital, les différents services ont travaillés à 

présenter différents scénaris et projets d'établissement pour contrer les objectifs de 

l'agence régionale. 

Deuxième réaction  

Le comité se mettant en place à pendant l'hiver 97 - 98 s'est déplacé auprès de la 

population de tout le secteur de rayonnement de l'hôpital, soit un bassin de 30.000 

habitants. Allant à la rencontre d'une vingtaine de villes et villages pour informer les 

habitants et les élus du fonctionnement de leur hôpital, de sa situation, de ses projets, les 

risques du devenir de l'établissement. Par cette information les usagers prirent mieux en 

compte la nécessité de réagir , en particulier par des pétitions, des démarches auprès des 

élus ,de rencontres avec des membres responsables de l'agence hospitalière de Bourgogne, 

également de délibérations de conseils municipaux en faveur de l'hôpital, etc... 

Troisième réaction 

L'agence régionale est revenue sur la décision de supprimer 30 lits sur 50 ,décision 

ramenée à 10 sur 50 avec la possibilité du maintien des deux chirurgies viscérales et 

orthopédiques, cette dernière à dû son maintien à une complémentarité avec l'hôpital de 

Moulin (03) par la permanence de ses trois chirurgiens un jour par semaine . 

Depuis l'établissement a été accrédité en effectuant différents travaux qui le mettent aux 

normes actuelles 



Situation 2004  

Après un changement au niveau direction ,depuis un an , le nouveau directeur fait au 

mieux pour suivre les nouvelles directives du ministère, toutefois il reste inquiet sur les 

orientations "hôpital 2007". Actuellement il teste la nouvelle complémentarité, l' équipe 

de trois chirurgiens orthopédiques et un urologue, venant d'une clinique privée, le 

précédent contrat venu à échéance n'ayant pas été renouvelé. La direction vient de 

présenter une deuxième demande de scanner, ce qui évidemment apporterait un plus pour 

les malades (limitation des déplacements) de même qu'une économie certaine sur les 

journées d'hospitalisation . 

Préoccupations actuelles  

Notre préoccupation prioritaire est de suivre de trés prés l'évolution de la situation du 

personnel (notoirement insuffisant) pour un fonctionnement correct des services, et de 

suivre de très prés les retombées des directives "hôpital 2007". 

L'ensemble restant fragile. 

 


